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Arrêté grand-ducal du 6 décembre 2004 autorisant Mademoiselle Sarah NOVAS QUQU
à changer son nom patronymique actuel en celui de «NOVAS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Mademoiselle Sarah NOVAS QUQU, née le 2 juin 1984 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-5495 Wintrange, 26, Breikelter, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «NOVAS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Sarah NOVAS QUQU est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«NOVAS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 6 décembre 2004.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005 autorisant Monsieur Fabian Andres SCHWAGER PEREZ et
Madame Martinha ROCHA GOMES à changer le nom patronymique actuel de leur fils Jeremy
SCHWAGER PEREZ en celui de «SCHWAGER ROCHA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Fabian Andres SCHWAGER PEREZ et Madame Martinha ROCHA GOMES,
demeurant à L-5451 Stadtbredimus, 21, Dicksstrooss, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel
de leur fils Jeremy SCHWAGER PEREZ, né le 1er juin 2004 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de
«SCHWAGER ROCHA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Fabian Andres SCHWAGER PEREZ et Madame Martinha ROCHA GOMES sont autorisés à
changer le nom patronymique actuel de leur fils Jeremy SCHWAGER PEREZ en celui de «SCHWAGER ROCHA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 11 janvier 2005.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005 tendant à faire approuver le tableau des emprises et les
plans parcellaires relatifs à l’assainissement et à la réurbanisation du quartier «Place de l’Etoile».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 10 décembre 1998 déclarant d’utilité publique l’assainissement et la réurbanisation du quartier «Place
de l’Etoile»;

Vu la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique;
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Vu le tableau des emprises et les plans parcellaires visés en date du 14 octobre 2003;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvés le tableau des emprises et les plans parcellaires relatifs aux travaux d’assainissement et
d’urbanisation du quartier «Place de l’Etoile».

Les parcelles de terrains dont l’emprise est nécessaire à l’exécution de ces travaux seront, en cas de besoin,
expropriées conformément aux dispositions afférentes de la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité
publique.

La prise de possession des parcelles visées doit être réalisée dans un délai de cinq ans.

Art. 2. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 11 janvier 2005.
Claude Wiseler Henri

Administration du Contrôle médical de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 
21 janvier 2005, Monsieur Thierry RIES, inspecteur auprès de l’Administration du Contrôle médical de la sécurité
sociale, a été nommé à la fonction d’inspecteur principal auprès de la même administration avec effet au 1er mars 2005.

Administration Gouvernementale . – Nominations. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 21 décembre
2004, Monsieur Alexandre KAUFHOLD, attaché de gouvernement premier en rang à l’administration
gouvernementale, a été nommé conseiller de direction adjoint. Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Madame
Michèle RETTER, rédacteur principal à l’administration gouvernementale, a été nommée chef de bureau adjoint. Par
arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Monsieur Christian ALFF, rédacteur principal à l’administration
gouvernementale, a été nommé chef de bureau adjoint. Par arrêté grand-ducal du 21 décembre 2004, Monsieur Marc
FURLANI, rédacteur à l’administration gouvernementale, a été nommé rédacteur principal. Par arrêté grand-ducal du
11 janvier 2005, Madame Pascale SIMON, commis à l’administration gouvernementale, a été nommée rédacteur
principal hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Monsieur Romain LINDEN, commis principal à
l’administration gouvernementale, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, démission de ses fonctions d’inspecteur principal premier en rang à
l’administration gouvernementale a été accordée à Monsieur Edmond SCHLENTZ. Par le même arrêté, le titre
honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Edmond SCHLENTZ.

Administration judiciaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Madame Brigitte
COLLING, rédacteur principal, a été nommée chef de bureau adjoint.

Administration pénitentiaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Monsieur Matyas
ZLATNIK, chef de bureau adjoint à l’administration pénitentiaire, a été nommé chef de bureau à la même
administration avec effet au 17 février 2005.

Commission prévue à l’article 5 de la loi du 3 août 1998 sur la promotion de la presse. – Nominations.
– Par arrêté ministériel du 25 janvier 2005, Monsieur René THILL, inspecteur principal 1er en rang à l’Inspection
Générale des Finances, a été nommé membre suppléant de la commission prévue à l’article 5 de la loi du 3 août 1998
sur la promotion de la presse, en remplacement de Monsieur Guy COGNIOUL, démissionnaire.

Entreprises d’assurances. – «TEKNASSUR S.A.» – Renonciation à l’agrément. – Par arrêté ministériel
du 21 janvier 2005, l’entreprise d’assurances «TEKNASSUR S.A.», avec siège social à L-2230 Luxembourg, 73, rue du
Fort Neipperg, a été autorisée à renoncer à son agrément dans toutes les branches pratiquées au Grand-Duché de
Luxembourg.
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Magistrature. – Prorogation. – Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, le mandat de juge d’instruction de
Monsieur Jean-Claude KUREK, premier juge au tribunal d’arrondissement de Diekirch, a été prorogé pour une nouvelle
période de trois ans à partir du 1er février 2005.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons d’Enfants de l’Etat. – Examen d’admission définitive:
Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un examen d’admission définitive sera organisé les 22 et 24 mars 2005
dans la carrière du psychologue.

Pharmacie. – Concession vacante. – Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à
Luxembourg/Clausen, 53, rue de Clausen, exploitée actuellement par Madame Liliane HEYARD, épouse WAGENER,
est déclarée vacante à partir du 1er juillet 2005 par suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 15 mars 2005 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens d’une concession
personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,

2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,

3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,

4. un certificat de nationalité,

5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union
Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.

6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des
diplômes visé à la loi du 17 juin 1063 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en
compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés
dans les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent
avis du Mémorial.

Pharmacie. – Concession vacante. – Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à
Luxembourg/Belair, 14, rue du X Septembre, exploitée actuellement par Monsieur Bernard DIESCHBOURG, est
déclarée vacante à partir du 1er août 2005 par suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 15 mars 2005 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens d’une concession
personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,

2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,

3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,

4. un certificat de nationalité,

5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union
Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.

6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des
diplômes visé à la loi du 17 juin 1063 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en
compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés
dans les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent
avis du Mémorial.
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 19 janvier 2005, Monsieur le Docteur Onofrio CACCIATORE,
né le 27 juillet 1959, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 janvier 2005, Monsieur le Docteur Stéphane GENIN, né le 4 mai 1977, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 19 janvier 2005, Monsieur le Docteur Robert WAGENER, né le 1er mars 1972, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste au Luxembourg.

Santé. – Médecine Vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 18 janvier 2005, Monsieur le Docteur André
BIGELBACH, né le 8 avril 1955, a été autorisé à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 18 janvier 2005, Madame Martine RECKINGER, née le 16 juillet
1980, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Tableau des entreprises de gardiennage

agréées conformément à la loi du 12 novembre 2002 et du règlement grand-ducal 
du 22 août 2003 relatifs aux activités privées de gardiennage et de surveillance

Dénomination et adresse activités autorisées date de l’agrément

ALPHA surveillance meubles/immeubles 27.10.2004
SECURITY S.A. gestion centres d’alarmes
8, Allée de la Jeunesse sacrifiée
L-5863 Alzingen

BRINK’S surveillance meubles/immeubles 19.11.2004
LUXEMBOURG S.A. gestion centres d’alarmes
Zone industrielle transports de fonds et valeurs
L-8287 Kehlen protection de personnes

BRINK’S Belgium S.A. transports de fonds et valeurs 15.10.2002
160, Rue Dieudonné Lefèvre exclusivement internationaux
B-1020 Bruxelles

CHORUS  Werttransporte transports de fonds et valeurs 07.06.2004  
GmbH & Co. KG exclusivement internationaux
32, Metternichstrasse
D-54292 Trier

GIA ABANICO s.à r.l. surveillance meubles/immeubles 15.12.2004
118, rue Nic. Biever gestion centres d’alarmes
L-4807 Rodange protection de personnes

GROUP 4 FALCK S.A. surveillance meubles/immeubles 05.02.2004
14, rue du Père Raphaël gestion centres d’alarmes
L-2413 Luxembourg transports de fonds et valeurs

protection de personnes

PEDUS SECURITY s.à r.l. surveillance meubles/immeubles 20.02.2004
Zone industrielle Bombicht gestion centres d’alarmes
L-6905 Niederanven

PRIVATE INVESTIGATION OFFICE protection de personnes 22.12.2004
28, rue des Etats-Unis
L-1477 Luxembourg
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Dénomination et adresse activités autorisées date de l’agrément

PROFESSIONAL HIGH SECURITY protection de personnes 24.02.2003
(Olaf RÄDER)
108, rue Aessen
L-4411 Soleuvre

PROTECTION PREVENTION protection de personnes 07.02.2003
SECURITY
INTERNATIONAL AGENCY
(P.P.S.I.A.)
(Jean-Paul HAVEAUX)
11, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

SECURICOR S.A. surveillance meubles/immeubles 11.05.2004
8, rue de Bitbourg gestion centres d’alarmes
L-1273 Luxembourg transports de fonds et valeurs

protection de personnes
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